
> Zones centrales « UA »

> Zones à urbaniser

TERRES COUTUMIÈRES

ZONES URBAINES

ZONES À URBANISER

LÉGENDE

- UAEc (dédié spécifiquement aux commerces,
services, artisanat de proximité en lien avec la RT1)

> « Zones ANC »

> Zones agricoles constructibles « Zones AC »

> Zones naturelles protégées « Zones NP »

> Zones naturelles de loisirs et de tourisme « Zones NLT »

ZONES NATURELLES

ZONES AGRICOLES

> Zones résidentielles « UB »

> Zones d’habitat rural « UR »

> Zones d’activité économique « UAE »

> « Zones AC »

> Zones agricoles non constructibles « Zones ANC »

> « Zones AC 1 »

> Zones résidentielles « UB (li) »

> Zones d’habitat rural « UR (li) »

> Zones touristiques « UT »

> Zones de loisirs « UL »

> Zones d’équipements « UE »

PLAN DE ZONAGE
Aperçu général
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> « Zones AC 2 »
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Le zonage

> Zones naturelles protégées de mangrove « Zones NPm »

> Zones naturelles d'exploitation minière « Zones NM »
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Révision du Plan d’Urbanisme Directeur

PUD approuvé par la délibération n° 92-2025/APS du 04 décembre 2025 


